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PROCES VERBAL  

DU COMITE SYNDICAL DU PAYS RISLE-CHARENTONNE 
VENDREDI 10 MARS 2006 A 17H15 
Communauté de Communes de Bernay 

 

 

Etaient présents : 

 Monsieur André ANTHIERENS, Monsieur Christian BAISSE, Monsieur Joël 

BOURDIN, Monsieur Hubert CAPPELLE, Madame Jacqueline DELAQUAIZE, 

Monsieur Jean-Pierre DELAPORTE, Monsieur Jackie DESRUES, Monsieur Pierre 

ESPALDET, Madame Marie-Christine JOIN-LAMBERT, Monsieur Frédéric JONES, 

Madame Marie-Françoise LARROQUELLE, Monsieur Didier MALCAVA, Monsieur 

Hervé MAUREY, Madame Odile PINOCHE, Monsieur Lionel PREVOST, Monsieur 

Jean-Jacques PREVOST, Monsieur Jean QUINTON, Monsieur Henri ROORDA, 

Monsieur Jean-Claude ROUSSELIN, Madame Nicole SARAZIN, Monsieur Philippe 

TOUFLET, Madame Anne-Marie TOULOUSE, Monsieur Marc VAMPA. 

 

Etaient absents ou excusés : 

 Monsieur Jacques BORDAY, Madame Françoise CANU, Monsieur Francis CAVELIER, 

Monsieur Gilbert CLOAREC, Monsieur François COURVOISIER, Monsieur Edmond 

DESHAYES, Monsieur Serge DESSON, Monsieur Lucien EON, Monsieur Jean-Claude 

FRANCOIS, Monsieur François GOBRON, Monsieur Jacky GRAVELLE, Monsieur 

Gérard GRIMAULT, Monsieur Denis GUITTON, Madame Claire HAQUET, Monsieur 

Jean-François HERVIEU, Monsieur Alain HUCHE, Monsieur Gilles LAUNAY, 

Monsieur Pierre LAUNAY, Monsieur Michel PALLIER, Monsieur Guy PARIS. 

 

Assistaient à la réunion :  

 Madame Mireille MARTIN-HERVE, Monsieur Roland RICA, Madame Camille 

MOREL, Madame Carole PHOLOPPE. 
 
 

✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼ 
 

 

 

Le Président, Monsieur Joël BOURDIN, remercie l’ensemble des membres du Comité Syndical 

pour leur présence et, le quorum étant atteint, l’invite à débuter cette réunion à 17h15. 

 

Il remercie également Monsieur Roland RICA, Percepteur de Bernay et Madame Mireille 

MARTIN  de la Sous-Préfecture de Bernay pour leur présence. 

 

 

I- RAPPORT D’ACTIVITE 2005 
 

Monsieur le Président présente le rapport d’activité de l’année 2005 du Syndicat Mixte.  

En introduction à son propos, il se félicite que le Pays soit l’un des territoires les plus culturels 

de la Haute-Normandie. En effet, à la lecture du rapport d’activité, il est possible de noter que 

près de 12 actions ont été contractualisées dans le domaine culturel. 

Il cite ensuite l’état d’avancement de chaque projet figurant au Contrat du Pays Risle-

Charentonne, tel que mentionné dans le document remis aux membres présents. 

 

 

 

 



Syndicat Mixte du Pays Risle-Charentonne   2 

 

II- FINANCEMENT DE L’ANIMATION DU PAYS 
 

Monsieur Joël BOURDIN rappelle que dans le Contrat du Pays Risle-Charentonne signé le 13 

février 2004, la Région Haute-Normandie s’est engagée à soutenir l’animation du territoire et 

la mise en œuvre du Contrat par le Syndicat Mixte du Pays Risle-Charentonne. 

Cette participation est dégressive chaque année.  

Pour l’exercice 2006, le financement régional est de 40% d’une dépense subventionnable 

plafonnée à 76 225.00 euros soit 30 490.00 euros. 

 

Monsieur Joël BOURDIN sollicite l’assemblée pour accepter à nouveau ce principe pour 

l’année 2006 : 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le financement de l’animation du Pays par la Région Haute-Normandie pour l’année 2006 est 

approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

III- MODIFICATION MARCHE SCOT 
 

Monsieur le Président explique que lors du Comité Syndical du 26 septembre 2005, les 

membres ont délibéré favorablement (n° D14-05) autorisant l’autorité territoriale à souscrire 

le marché SCOT avant l’engagement de la procédure de passation du marché pour un 

montant estimé à 150 000.00 euros T.T.C. pour une exécution programmée sur trois ans. 

 

Monsieur le Président précise que les dossiers de préparation de ce Comité Syndical 

comprenaient une proposition de délibération portant le coût de ce document d’urbanisme 

s’élèverait à environ 220 000.00 euros T.T.C.   

 

Or, en date du 09 mars, soit la veille du Comité Syndical, deux bureaux d’études ont été 

auditionnés par Monsieur Jean QUINTON, Président de la commission SCOT du Pays. Cette 

rencontre a permis d’affiner très précisément le montant de la dépense prévisionnelle qui est 

en fait de 205 000.00 euros H.T. soit 245 000.00 euros T.T.C. 

 

Monsieur le Président demande donc à l’ensemble de l’assistance son accord pour modifier le 

contenu de la délibération soumise au vote comme suit : « � Il est donc demandé à 

l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur l’autorisation déléguée au Président du Syndicat 

Mixte de souscrire au marché public de réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale du 

Pays Risle-Charentonne pour un montant prévisionnel s’élevant non pas à 150 000.00 euros 

T.T.C. programmés sur trois ans mais à 245 000.00 euros T.T.C. » 

 

Les membres présents acceptent le principe de modification du contenu de la délibération. 

 

Monsieur le Président admet que le coût prévisionnel est largement supérieur à ce qui avait 

pu être envisagé lors de la signature du Contrat de Pays. Aussi, afin de minimiser au 

maximum l’auto-financement du Syndicat, il s’engage à tout mettre en œuvre pour obtenir 

d’avantage de subvention. Il rappelle en parallèle que cette dépense est soumise au F.C.T.V.A. 

qui constituera une nouvelle recette deux années après le mandatement des dépenses. 

 

Il est donc demandé à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur l’autorisation déléguée au 

Président du Syndicat Mixte de souscrire au marché public de réalisation du Schéma de 

Cohérence Territoriale du Pays Risle-Charentonne pour un montant prévisionnel s’élevant 

non pas à 150 000.00 euros T.T.C. programmés sur trois ans mais à 245 000.00 euros T.T.C. 



Syndicat Mixte du Pays Risle-Charentonne   3 

 

Monsieur Lionel PREVOST ainsi que plusieurs autres membres remarque que le SCOT 

représente un coût très important. 

 

Monsieur le Président soumet cette autorisation au vote de l’assemblée : 

 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le Président du Syndicat Mixte est donc autoriser à souscrire au marché public de réalisation 

du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Risle-Charentonne pour un montant 

prévisionnel 245 000.00 euros T.T.C. pour une réalisation prévue sur deux à trois ans. 

 

 

IV- MISE A JOUR DES SEUILS DE MARCHE ET DES PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER 

DE CONSULTATION POUR LA PASSATION DE MARCHES PUBLICS PAR LE SYNDICAT MIXTE 

DU PAYS RISLE-CHARENTONNE 
 

Monsieur Joël BOURDIN expose que lors du Comité Syndical du 26 septembre 2005, les 

membres ont délibéré (D n°15-05) pour la détermination d’une procédure interne au Syndicat 

Mixte, en application du Code des Marchés Publics, déterminant les seuils de marché et les 

pièces constitutives du dossier de consultation pour la passation de marchés publics. 

 

Cependant, le décret n° 2005-1737 du 30 décembre 2005 a modifié les seuils mentionnés dans 

le Code des Marchés Publics.  

 

Monsieur le Président demande donc à l’assemblée de bien vouloir se prononcer sur la mise à 

jour de la procédure interne au Syndicat Mixte prenant en modification les nouvelles 

dispositions dudit décret : 

 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

La mise à jour de la procédure interne au Syndicat Mixte prenant en modification les nouvelles 

dispositions du Code des Marchés Publics est acceptée à l’unanimité. 

 

 

V- COMPTE ADMINISTRATIF 2005 

 
Monsieur Joël BOURDIN laisse la présidence à Monsieur Jean-Claude ROUSSELIN pour la 

présentation du Compte Administratif 2005. 

 

Monsieur Jean-Claude ROUSSELIN procède à la lecture du Compte Administratif 2005, puis 

demande aux membres présents de procéder au vote pour son adoption : 

- Pour : 22 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le compte administratif 2005 est adopté à l’unanimité. 
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VI- COMPTE DE GESTION 2005 
 

Monsieur Joël BOURDIN propose à Monsieur Roland RICA de poursuivre par la lecture du 

Compte de Gestion 2005. Celui-ci étant en tout point conforme aux documents comptables du 

Syndicat Mixte, le vote pour son approbation est donc effectué : 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le compte de gestion 2005 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

VII- AFFECTATION DU RESULTAT 
 

Monsieur Joël BOURDIN sollicite de nouveau Monsieur Roland RICA qui souligne qu’à la 

lecture du Compte Administratif 2005 puis du Compte de Gestion 2005, apparaît un excédent 

de fonctionnement de 60 957,82 euros. Il propose l’affectation du résultat de l’exercice 2005 en 
report à nouveau à la section de fonctionnement du Budget Primitif de l’exercice 2006 : 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

L’affectation du résultat de l’exercice 2005 dans la section de fonctionnement du Budget 

Primitif de l’exercice 2006 est approuvée à l’unanimité. 

 

 

VIII- ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2006 
 

L’Assemblée peut désormais délibérer sur le Budget Primitif 2006 ; celui-ci est lu par 

Monsieur Jean-Claude ROUSSELIN. 

 

Monsieur Joël BOURDIN rappelle la nécessité de prendre en compte le nouveau montant 

prévisionnel de la dépense « SCOT » (220 000.00 € T.T.C. à 245 000.00 € T.T.C soit + 25 000.00 
euros) ce qui induit un nouvel équilibre des recettes.  

 

Il a été envisagé dans un premier temps d’équilibrer cette dépense supplémentaire par le 

compte 678 et le compte 6238. Cependant, les dépenses de ce dernier sont subventionnées et 

une diminution de leurs montants engendrerait également une diminution de recettes. 
 
Il est donc proposé aux membres du Comité Syndical d’équilibrer le Budget Primitif 2006 en 

augmentant le compte 023 par une diminution des dépenses inscrites au compte 678 (charges 

exceptionnelles) ainsi qu’au chapitre 11, comme suit : 

 

 

Compte 

Montant de la dépense 

proposé dans les 

documents préparatoires 

Montant de la dépense 

proposé pour le vote du 

Budget Primitif 2006 

202 – Schéma de cohérence 

territoriale 
220 000.00 € 245 000.00 € 

(soit + 25 000.00 €) 

023 – virement à la section 

d’investissement 
66 901.00 € 91 901.00 € 

(soit + 25 000.00 €) 

678 – Charges exceptionnelles 20 665.00 € 665.00 € 
(soit - 20 000.00 €) 

61558 – Entretien autres biens 

mobiliers 
800.00 € 500.00 € 

(soit - 300.00 €) 
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6184 – Contributions aux 

organismes de formation 
3 000.00 € 500.00 € 

(soit - 2 500.00 €) 
6185 – Colloques de frais et de 

séminaires 
1 000.00 € 500.00 € 

(soit - 500.00 €) 

6232 – Fêtes et cérémonies 2 500.00 € 1 900.00 € 
(soit - 600.00 €) 

6261 – Frais d’affranchissement 4 000.00 € 2 900.00 € 
(soit – 1 100.00 €) 

 

La dépense supplémentaire de 25 000.00 euros T.T.C. pour la réalisation du SCOT est donc 

financée par le compte « charges exceptionnelles » et par le réajustement de certaines 

dépenses prévisionnelles liées au fonctionnement courant du Syndicat Mixte. 

 

Le Budget Primitif 2006 se traduit désormais comme suit : 

 

 Dépenses Recettes 

Investissement 246 550.00 € 246 550.00 € 

Fonctionnement 213 578.00 € 213 578.00 € 

TOTAL 460 128.00 € 460 128.00 € 

 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le Budget Primitif 2006 est voté par nature et par chapitre par le Comité Syndical. Il est 

adopté à l’unanimité. 

 

 

IX- CONTRIBUTIONS BUDGETAIRES DES COMMUNAUTES DE COMMUNES ET DE LA 

COMMUNE INDIVIDUELLE 
 

 

Le Président engage le Comité Syndical à procéder au vote de la participation financière des 

Communautés de Communes et de la commune isolée au fonctionnement du Syndicat Mixte 

pour l’exercice 2006.  

 

Monsieur le Président propose que cette participation soit augmentée à 1 euro par habitant 

(population DGF 1999), sachant que le Pays Risle-Charentonne demeure, en Haute-

Normandie, la structure « Pays » la moins coûteuse en terme de contributions pour les 

collectivités membres : 
 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le montant d’1 € par habitant pour la participation des Communautés de Communes et de la 

commune isolée est adopté à l’unanimité. 

 

Monsieur Joël BOURDIN remercie Monsieur Roland RICA pour ses interventions et demande 

à l’assemblée si elle a des questions diverses à soulever. 
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X- SUBVENTION SCOT – TRAVAUX D’INTERET LOCAL 
 

Monsieur Joël BOURDIN souhaite que l’assemblée autorise le pouvoir exécutif du Pays a 

solliciter les services de l’Etat pour le financement du SCOT au titre des Travaux d’Intérêt 

Général : 

 

- Pour : 23 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 

Le Président est autorisé à solliciter les services de l’Etat au titre des Travaux d’Intérêt Général 

pour une participation complémentaire au financement du SCOT. 

 

 

XI- QUESTIONS DIVERSES 

 
Les membres présents n’ont aucune question diverse. 

 

 
✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼✼ 

 

 
L’ensemble des points figurant à l’ordre du jour ayant été abordé et l’assemblée n’ayant plus 

de questions à poser, le Président lève la séance à 18h30. 
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PROCES VERBAL  

DU COMITE SYNDICAL DU PAYS RISLE-CHARENTONNE 
VENDREDI 10 MARS  2006  A 17H10 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BERNAY 

 

 

 

M. A. ANTHIERENS  M. A. HUCHE ABSENT 

M. C. BAISSE  
Mme M-C. JOIN-

LAMBERT 
 

M. J. BORDAY EXCUSE M. F. JONES  

M. J. BOURDIN  
Mme M-F. 

LARROQUELLE 
 

Mme F. CANU EXCUSEE M. G. LAUNAY ABSENT 

M. H. CAPPELLE  M. P. LAUNAY EXCUSE 

M. F. CAVELIER ABSENT M. D. MALCAVA  

M. G. CLOAREC EXCUSE M. H. MAUREY  

M. COURVOISIER ABSENT M. M. PALLIER EXCUSE 

M. DELAPORTE  M. G. PARIS ABSENT 

Mme DELAQUAIZE  M. O. PINOCHE  

M. E. DESHAYES ABSENT M. L. PREVOST  

M. J. DESRUES  M. J-J. PREVOST  

M. S. DESSON ABSENT M. J. QUINTON  

M.L. EON EXCUSE M. H. ROORDA  

M. P. ESPALDET  M. J-C. ROUSSELIN  

M. J-C. FRANCOIS ABSENT Mme N. SARAZIN  

M. F. GOBRON ABSENT M. P. TOUFLET  

M. J. GRAVELLE ABSENT M. A-M. TOULOUSE  

M. G. GRIMAULT EXCUSE M. M. VAMPA  

M. D. GUITTON EXCUSE   

Mme C. HAQUET EXCUSEE   

 


